Termes de Références
Etude de référence du projet RESECO-AFF  






1. Contexte 
SNV est une organisation internationale de développement établie aux Pays-Bas en 1965 et présente dans 25 pays, en Asie, et en Afrique. Le travail est déterminé par SNV vision d’un monde meilleur : un monde où, dans toutes les sociétés, chacune vit avec dignité et a des possibilités équitables de s'épanouir durablement. Pour que cette vision devienne réalité, SNV doit transformer les systèmes vitaux de l’agroalimentaire, des énergies et de l’eau. L’organisation contribue à cet objectif par le renforcement des capacités et la promotion de partenariats dans ces secteurs. SNV travaille également à renforcer les institutions et à promouvoir une gouvernance efficace, à réduire les inégalités de genre et les obstacles à l’inclusion sociale et à favoriser l’adaptation à la crise climatique et à la crise de la biodiversité ainsi que leur atténuation. Au Mali où les interventions ont commencé en 1979, SNV dispose de bureaux à Bamako,  Mopti, Ségou. En outre, elle intervient directement et à travers ses partenaires dans le district de Bamako et les régions de Koulikoro, Kayes et Tombouctou. Pour plus d'informations, consultez notre site internet : www.snv.org 

A propos du Projet « Autonomisation des femmes et des filles »

Financé par la Délégation de l’Union Européenne au Mali et sous l’ancrage du Ministère de la promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille,  il est mis en œuvre par la SNV au Mali en partenariat avec des organisations locales dans les régions de Kayes, Sikasso, Koulikoro, le district de Bamako et la ville de Ségou pour une durée de 36 mois.  Elle prévoit de faciliter l’accès égal aux emplois décents des jeunes filles et femmes, en les encourageant, d’une part, à s’orienter vers des filières académiques porteuses et en développant, d’autre part, le potentiel de création d’emplois et d’entreprises dans les secteurs de l’économie durable. Le projet a une durée de 36 mois et se fixe comme objectif général de favoriser la croissance économique et la création d’emplois durables et inclusifs, en renforçant les organisations de femmes/associations et coopératives, les compétences et initiatives des femmes tout en appuyant la structuration du dialogue entre ces organisations de femmes.
A cet effet,  le projet va s’investir spécifiquement dans :
1. Le renforcement des compétences, l’employabilité et l’orientation des jeunes filles vers les filières académiques porteuses à dominance masculine (STIAM[footnoteRef:1]) facilitant l’accès égal à l’emploi formel ; [1:  STIAM : Science, Technologie, Ingénierie, Art/Artisanal, Mathématiques.] 

2. Le développement d’un environnement sûr et propice à la réussite des jeunes femmes grâce à l’engagement positif des hommes, des familles et des communautés ;
3. Le renforcement des capacités stratégiques et techniques des coopératives de femmes dans toute leur diversité en promouvant et valorisant des associations professionnelles féminines, l’entre-aide entre les membres,  et les organisations des personnes vivant avec un handicap, ainsi que les initiatives innovantes, y compris digitales, portées par des organisations féminines de proximité.

Pour atteindre ces objectifs,  la logique d’intervention est basée sur trois (3) trajectoires de changement complémentaires et synergiques comme suit : 

· Trajectoire 1 : Etudes, Gestion des connaissances, Sensibilisation des jeunes filles et Promotion des STIAM
· Trajectoire 2 : Développement des associations, coopératives, groupements féminins (assistance technique & accélération)
· [bookmark: _Hlk112541063]Trajectoire 3 : Environnement/Ecosystème Entrepreneurial favorable à l’autonomisation des femmes dans une économie durable

Le projet est dans sa phase initiale et, dans le but d’établir une situation de référence qui permettra de déterminer les indicateurs de départ (situation avant), et les utiliser pendant le projet pour s’assurer de l’évolution vers l’atteinte des objectifs et à la fin pour comparer avec la situation après la mise en œuvre du projet (situation après), une étude sera menée afin d’apprécier clairement la contribution de chaque composante à l’atteinte des objectifs du projet d’où la nécessité de recruter un spécialiste en conduite des études similaires. Le bureau aura à collaborer dans cette tâche avec l’équipe du projet et l’ensemble des partenaires de mise en œuvre qui lui seront indiqués et d’autres parties prenantes pertinentes du projet. Ainsi, Les présents termes de référence sont élaborés pour définir le cadre et les aspects relatifs à cette étude.

2. Objectifs et champ de l’étude de référence 

2.1 Champ de l’étude 
L’enquête de la situation de référence couvre les cinq (5) régions du projet à savoir :  Kayes, Sikasso, Koulikoro, la ville de Ségou et le district de Bamako. 

2.2. Objectif général 
L’étude vise à établir la situation de référence des indicateurs du projet et une analyse contextuelle approfondie au niveau national et des zones d’intervention pour informer sur l’état initial des cibles (Femmes et filles) et assurer l’efficience et l’efficacité de la mise en œuvre, sur la base des changements attendus à travers les produits, effets des interventions des trois (3) trajectoires complémentaires et synergiques en faveur des cibles du projet. Elle permettra également de disposer d'un cadre de mesure fiable pour le suivi-évaluation des progrès et l'appréciation des changements induits par le projet sur une période de 36 mois.   
 
De façon spécifique ;
Tout en déterminant les valeurs de références par région d’intervention du projet, l’orientation et le choix de filière par les filles de la 8ème à la 12ème années dans les établissements scolaires par rapport au STIAM et les obstacles au développement adéquat des organisations de femmes/les associations puis les coopératives dans toute leur diversité, l’étude doit : 

· Définir le cadre de mesure et les valeurs de référence pour les indicateurs de produits, d'effets et d'impact du projet sur les 36 mois (la liste des indicateurs concernés est disponible ci-dessous) ;
· Mesurer la résilience économique et sociale initiale, évaluer la performance économique initiale et identifier les capacités organisationnelles, techniques et économiques des organisations féminines, associations, coopératives ;
· Évaluer l'accès, l'orientation et l'accompagnement des filles (y compris celles en situation de vulnérabilité) vers les filières STIAM, ainsi que les obstacles familiaux et communautaires freinant leur éducation et leurs choix académiques ;
· Affiner la connaissance de la problématique des zones d’intervention du projet : caractéristiques sociodémographiques de la population cible du projet, ainsi que ses connaissances, attitudes et pratiques par rapport aux filières aux filières STIAM, des organisations/associations et coopératives de femmes



3. Résultats attendus 

· Le cadre de mesure et les valeurs de référence pour les indicateurs de produits, d'effets et d'impact du projet sur les 36 mois (la liste des indicateurs concernés est disponible ci-dessous) est défini ;
· La résilience économique et sociale initiale est mesurée, la performance économique initiale est évaluée les capacités organisationnelles, techniques et économiques des organisations féminines, associations, coopératives sont identifiées ;
· L'accès, l'orientation et l'accompagnement des filles (y compris celles en situation de vulnérabilité) vers les filières STIAM, ainsi que les obstacles familiaux et communautaires freinant leur éducation et leurs choix académiques sont évalués ;
· La connaissance de la problématique des zones d’intervention du projet : caractéristiques sociodémographiques de la population cible du projet, ainsi que ses connaissances, attitudes et pratiques par rapport aux filières aux filières STIAM et l’entreprenariat durable est affinée.

4. Méthodologie 
Le bureau d’études travaillera sous la supervision d’un comité de suivi qui facilitera l’accès à la documentation nécessaire et les contacts avec les structures et personnes ressources ciblées pour la conduite de l’étude. Les phases d’exécution de l'étude comprennent essentiellement une réunion de cadrage, une revue documentaire, des activités de collecte et d’analyse des données sur le terrain et un atelier de restitution des résultats. La réunion de cadrage aura lieu au début de la mission entre le bureau d’études et le comité de suivi. 
Le bureau d’études veillera au recrutement du personnel de terrain pour la collecte des données et leur traitement. En outre, il fournira au comité de suivi un rapport de démarrage, un plan d’analyse des données et de mesure des indicateurs, et un rapport d’étape immédiatement à la fin de la collecte, un rapport provisoire et un rapport final.

4.1. Déroulement 
· Méthode de collecte des données  
Il est attendu que l’étude soit réalisée principalement avec une méthodologie basée sur la collecte des données terrain (quantitative et qualitative) dans les zones d’intervention du projet. Le bureau proposera des outils de collecte de données pour l’étude, ils feront l’objet d’une validation par le comité de suivi. Tous les outils devront être adaptés au contexte et aux indicateurs du projet. Les collectes de données en ligne devront se faire par la plateforme SNV (LogAlto). Pour la collecte de données qualitatives et quantitatives, le bureau précisera le type d’enquête à utiliser et la méthode d’échantillonnage, les questionnaires  : 
La recherche documentaire fera partie de la méthode de recherche. Ainsi l’exploitation de quelques documents et des données secondaires cités ci-dessous est recommandé. le bureau peut toutefois aller au-delà : 
· Les documents du projet ; 
· Les données et rapports du ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille , du ministère de l’Éducation nationale, du ministère de l’Entrepreneuriat national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle et de l’Institut d'Economie Rurale (IER) en lien avec les indicateurs et thématiques du projet sur les organisations de femmes dans toutes leurs diversités, sur l’orientation scolaire des filles dans les filières STIAM etc… ;

· Les questions de recherche :
Les outils de collectes qui seront adaptés ou développés devront tenir compte des points cités dans les objectifs spécifiques de cette étude conformément au cadre logique tout en tenant compte de la définition du projet. L’étude doit permettre de renseigner les indicateurs du projet qui ont besoin d’une référence de base mentionnés dans le cadre logique (voir en annexe).

· Population de l’étude de référence 
Dans les zones d’intervention du projet la population de l’étude de référence sera constituée par : 
· L’ensemble des catégories de groupes cibles similaires de femmes et filles ciblés par le projet à savoir les organisations de femmes, associations, coopératives et des établissements secondaires de la 8ème à la 12ème années.) inclus les femmes et les filles ayant un handicap dans les différentes zones du projet;
· les acteurs de l’écosystème : Les partenaires de mise en œuvre du projet y compris les établissements scolaires, les incubateurs, les institutions financières, les institutions locales (institutions publiques locales (communes, agences de l'état, etc.)) de la zone du projet.
· Le projet est essentiellement féminin. 

· Taille et critères de sélection de l’échantillon 
Le bureau précisera la taille de l’échantillon pour l’administration des différents outils de collecte dans les zones d’intervention du projet en tenant compte de la représentativité de la population de l'étude, des biais, de la marge d’erreur et de l’intervalle de confiance. 
Il doit préciser les critères de sélection de ceux qui doivent participer à l’enquête afin de fournir des résultats en lien avec les objectifs recherchés. Les critères de sélection des cibles définis par le projet doivent être pris en compte dans tous les aspects de l’étude.  
5. Rôles et responsabilités

· Tâches spécifiques du bureau
Le bureau retenu devra réaliser les activités suivantes :
· Elaborer une offre méthodologique pour la réalisation de cette étude et la soumettre à SNV pour validation (méthodologie, échantillonnage, outils de collecte de données, etc.) ;
· Participer à l’atelier de cadrage méthodologique au cours duquel les outils de collecte, la méthodologie et le planning de l’étude seront validés ;
· Rédiger le rapport de démarrage, le plan d’analyse des données et de mesure des indicateurs, le rapport d’étape immédiatement à la fin de la collecte ;
· Concevoir les outils de collecte des données ;
· Recruter des enquêteurs, Fournir des tablettes/smartphone pour la collecte, les former pour le pré-test des questionnaires et le recueil des données sur le terrain ;
· Superviser la collecte de données permettant de mesurer tous les indicateurs définis dans les documents approuvés du projet RESECO-AFF ;
· Superviser la saisie des données et la transcription des entretiens ;
· Assurer l’analyse et l’interprétation des données ;
· Rédiger le rapport provisoire et le soumettre sous le format Word. Celui-ci sera illustré par des tableaux et graphiques, présentant les principaux résultats de l’analyse ainsi qu’un tableau de synthèse des indicateurs ;
· Organiser un atelier de restitution à SNV, Partenaires du projet et autres parties prenantes afin de recueillir les observations et commentaires sur le rapport provisoire ;
· Produire un rapport final qui tient compte des recommandations issues de cet atelier de restitution.

· SNV et les partenaires de mise en œuvre du projet RESECO-AFF
SNV Mali 
· Mettre les questionnaires dans la plateforme de Suivi Evaluation de la SNV (LogAlto) et dans les tablettes/smartphone
· Fournir la documentation nécessaire en vue de la collecte des données secondaires ;
· Faciliter l'introduction du/de la consultant(e) aux partenaires pour la collecte de données sur le terrain ;
· Organiser l'atelier de validation de la méthodologie au plus deux semaines (10 jours ouvrables) après avoir identifié le consultant pour cette mission ;
· Approuver la méthodologie et les outils avant le début effectif de l’étude ;
· Suivre et superviser les activités du/de la consultant(e) dans le domaine ;
· Organiser une réunion pour la présentation et validation du rapport avec les parties prenantes. 
· Réviser et approuver le rapport final de l’étude.

Les partenaires de mise en œuvre 
· Faciliter la collecte des données au niveau de leur zone respective,
· Faire des observations sur le processus de l’étude, le rapport provisoire et final ;
· Faciliter les contacts entre le/la consultant-e et les répondants/informateurs au niveau de leur région respective ;

6. Livrables 
Les principaux livrables attendus sont :  
	Livrables
	Liste des résultats par livrable
	Critères de qualité
	Délai de dépôt des livrables

	Rapport de cadrage/démarrage
	· Objectifs et portée de la mission définis
· Méthodologie proposée et calendrier validés 
· Logistique et responsabilités précisées 
	· Clarté et précision des objectifs
· Méthodologie appropriée par rapport à la nature du projet ; 
· Cohérence avec les attentes du commanditaire
· Calendrier réaliste et faisable 
	· 5 jours

	Outils de collecte validés
	· Questionnaires, guides d’entretien et de FGD validés 
·  Protocoles de collecte approuvés
· Plan d’analyse des données et de mesure des indicateurs 
	· Combinaison d’outils pour prendre en compte la méthode mixte
· Pertinence et alignement avec les objectifs de collecte-
· Simplicité d’utilisation et faisabilité sur le terrain
	· 5 jours

	Rapport provisoire 
	· Rapport provisoire de 50 pages maximum (sans les annexes), dont un résumé exécutif de quatre (04) pages maximum, produit en français
	·  Structure logique et exactitude et exhaustivité des données
· Triangulation des données dans les analyses présentées
	· 25 jours

	Rapport final, y compris résumé exécutif, recommandations et annexes
	· Rapport final complet, traitant tous les aspects du mandat du bureau
	· Prise en compte des observations du commanditaire
· Rigueur et fiabilité des analyses
· Cohérence entre constats, conclusions et recommandations
	· 10 jours

	Cadre logique renseigné annexé au rapport final
	· Valeurs de base et valeurs cibles du cadre logique renseignées 
	· Cohérence interne et liens clairs entre différents niveaux de résultats 
· Caractère SMART des valeurs des indicateurs
	· 

	Base de données issue de la collecte annexé au rapport final 
	· Fichier Excel (ou autres outils utilisés pour le traitement et l’analyse) de données complet et nettoyé
	· Exactitude et exhaustivité des données
	· 



7. Durée de la consultation et chronogramme indicatif  
Ce calendrier est indicatif et, donc sujet à changement. La durée maximale de l’étude est de 45 jours calendaire pendant la période de Décembre à Janvier 2025

	Tâches -Mois Etude
	Janvier 2026
	Février 2026

	Réunion de cadrage 
	Début Semaine 02 
	 

	Finalisation de la méthodologie d’intervention : 
Adapter/élaborer les outils de collecte ;
Plan de collecte de données (identifier les groupes cibles et la taille de l’échantillon et le planning) 
	Durant semaine 02 et 03
	 

	Soumission de la méthodologie finalisée pour examen 
	Fin semaine 03    
	 

	Réalisation de l’étude : exploitation des données secondaires, formation des enquêteurs, phase terrain, analyse des données 
	A partir de Semaine 04  
	Jusqu’à fin semaine 02

	Rédaction d’un rapport provisoire de l’étude 
	  
	 Fin de la semaine 03 et Semaine 04

	Prise en compte des observations de SNV sur le rapport provisoire 
	  
	Semaine 04 

	Organisation d’une séance de validation au cours de laquelle une présentation sera faite au personnel de SNV, ses partenaires de mise en œuvre et, aux autres parties prenantes au niveau national  
	  
	Semaine 04 

	Dépôt du rapport final  
	  
	Fin Semaine 04 



Utilisation et diffusion des résultats de l’étude de base :
Les données et résultats de l’étude appartiennent exclusivement à SNV. La diffusion des résultats de l’analyse de base se fera dans un délai de 1 mois après la soumission du rapport final, dans le cadre d’une réunion de présentation aux parties prenantes du projet.
Le rapport final approuvé par le management de SNV Mali sera partagé avec toutes les parties prenantes du projet. Il sera également posté sur le site SharePoint de SNV et partagé avec les autres bureaux SNV. Il sera également diffusé aux parties-prenantes qui seraient intéressées.


8. Profils Recherchés 

Pour répondre à l’objectif de cette mission, il est recommandé de constituer une équipe ayant une connaissance approfondie d’études similaires qui associe un consultant(e) principal(e) (expertise internationale et/ou nationale) et, des consultant(e)s associé(e)s (nationaux) et qui connaissent le contexte local.  

a. Pour la conception de l’étude, l’analyse des données, la rédaction du rapport– Consultant(e) Principal(e) 
 
Il est recommandé que le/la/les consultant(e/s) principal(e) intéressé(e/s) dispose (ent) des qualifications et des compétences professionnelles suivantes : 
· Avoir au moins un Bac+5 dans le domaine de l’éducation,  la sociologie, l’économie ou la statistique ; 
· Avoir une expérience éprouvée dans la conception et la conduite de missions de collecte de données quantitatives et qualitatives en milieu rural au Sahel et dans le contexte sécuritaire fragile qui le caractérise actuellement : (i) élaboration des outils de collecte, (ii) traitement et analyse des données recueillies, (iii) interprétation des données, et (iv) rédaction de rapport ; 
· Avoir une expérience avérée dans l’analyse de données relative aux études de référence. 
· Avoir une expérience dans la conduite des études dans le domaine du développement des organisations, associations et coopératives féminines, spécifiquement dans l’économie verte et les technologies et l’outil SENSEMAKER;  
· Connaissance de l’Approche (Access-Growth-Match-Enable) Youth Employment and Entrepreneurship (YEE) de la SNV est un atout,
· Avoir d’excellentes capacités de communication tant à l’écrit qu’à l’oral en Français autant dans le rapportage et la documentation des connaissances acquises, que dans la gestion relationnelle pour la gestion d’équipe dans le cadre de l’exécution de projets ;  
 
b. Pour la collecte de données quantitatives et qualitatives de terrain – Consultant(e)s Associé(e)s 
 
Il est recommandé que le(s) consultant(e)s intéressé(e)s dispose(nt) des qualifications et des compétences professionnelles suivantes :  
 
· Disposer d’un niveau universitaire Bac+4 (maîtrise ou Master), sciences sociales ou économiques ou tout autre domaine connexe surtout en lien avec ; 
· Avoir une maîtrise opérationnelle des méthodologies de collecte de données qualitatives et quantitatives ; 
· Disposer de capacités de synthèse afin de pouvoir articuler les enjeux techniques liés à la collecte de données quantitatives et qualitatives dans un langage compréhensible et adapté à des niveaux d’audiences très variés ; 
· Avoir une expérience dans la conduite d’au moins trois (03) études similaires dans le domaine de de l’autonomisation des femmes et des filles ;
· Avoir d’excellentes capacités de communication tant à l’écrit qu’à l’oral en Français autant dans le rapportage et la documentation des connaissances acquises, que dans la gestion relationnelle pour la gestion d’équipe dans le cadre de l’exécution de projets ;  
· Avoir une meilleure compréhension de la prise en compte de la dimension genre et inclusion sociale et la sensibilité au conflit ; 
· Une connaissance d’au moins une langue locale parlée des zones d’intervention du projet est un atout.
  
9. Critères d’Evaluation 
Les offres techniques et financière soumises pour cette mission seront évaluées selon les critères suivants. 
 
	                                                                                     CRITERES
	Pondération 

	
	Max. 100 Points 

	Section 1
	Offre Technique 
	60

	Critère 1 
	Robustesse de la méthodologie proposée pour atteindre les objectifs de la mission, y compris la définition claire des résultats attendus et, des repères comprenant : 
· la compréhension des TdRs ; 
· La clarté dans la présentation de l’offre technique ; 
· La clarté dans le chronogramme des activités proposées ; 
· La pertinence, la praticabilité de la méthodologie pour l’activité proposée. 
	15

	Critère 2 
	Expérience pertinente et compétence de l’équipe de consultant(e)s dans le domaine des études de base (au moins trois) et la conduite des études axées sur les sujets spécifiques du Projet RESECO-Autonomisation des Femmes
	20

	Critère 3 
	Expérience pertinente dans la conduite de collecte de données dans un contexte sécuritaire volatile et dégradé, connaissance des normes socio-culturelles et, réseaux de relations éprouvés dans les zones d’intervention du projet, une expérience de travail dans les zones concernées
	15

	Critère 4 
	Capacités de communication écrites et parlées en Français et, dans les langues locales (au moins une langue) de la zone d’intervention du projet.  
	10

	Section 2 
	Offre Financière 
	40

	Critère 5  
	Caractère raisonnable des coûts - un budget réaliste aligné avec les coûts pour des activités similaires dans la région 
	40


 
10. Comment postuler et dates limites de dépôt des propositions : 

Le dossier de l’offre doit contenir une lettre de soumission, une offre technique indiquant la compréhension de l’appel à candidature, la plaquette de présentation de la structure avec références, les CV des consultants, des évidences de prestations similaires et une offre financière.

Les offres doivent aussi contenir les éléments administratifs suivants :
· Numéro d’Identification Fiscal,
· Attestation de Situation Fiscale (ASF),
· Relevé d’identité bancaire (RIB),
· Copie du Registre de Commerce.

Les candidats(es) intéressés(es) peuvent postuler au plus tard le 25 Décembre 2025 à 12 heures (Heure de Bamako) via SmartRecruiters en cliquant sur "je suis intéressé" 


· Proposition financière 
L’offre financière doit inclure tous les honoraires et tous les frais remboursables liés à l’étude en HT et TTC. Cela comprend les honoraires et frais remboursables relatifs aux experts techniques. 
 
	Désignation 
	Unité 
	Quantité 
	Total 

	Coût des experts à proposer par le consultant 
	
	 

	Expert 1, chef de mission 
	Homme/jour 
	 
 
	 

	Expert 2,…n (expert associé et enquêteurs) 
	Homme/jour 
	
	 

	Frais de fonctionnement à proposer par le consultant  
	
	

	Location véhicule 
	Véhicule/jour 
	 
 
	 

	Hébergement 
	Nuitées 
	
	 

	Billet d’avion  
	Vol 
	 
	 

	Frais de missions 
	Jours 
	 
	 

	Frais de communication 
	Forfait 
	 
	 

	Frais de secrétariat 
	Forfait 
	 
	 


 
11. Niveau d’engagement 
Si les conditions sanitaires et de sécurité le permettent, les consultant(e)s pourront effectuer des déplacements dans la zone d’intervention du projet. La zone de collecte de données est à circonscrire lors de l’élaboration de la méthodologie. Le choix de la zone d’enquête devra être en fonction de son accessibilité et de la situation sécuritaire qui y prévaut. SNV pourra fournir une analyse sécuritaire des itinéraires retenus par le.la. s consultant (e) s. Toutefois, les consultant(e)s sont responsables de leur sécurité et de leur assurance dans la conduite de cette mission.  
 
12. Droits d’auteur et propriété intellectuelle 
Tous les produits, livrables, documents, matériels, contenus audiovisuels, supports numériques, bases de données, outils ou tout autre résultat issus de la mission, produits dans le cadre de ce contrat, seront la propriété exclusive de SNV, sauf disposition contraire explicitement convenue par écrit.
L’équipe de consultants s'engage à respecter les principes suivants :
· Transfert des droits
Les droits patrimoniaux d’auteur afférents aux livrables sont intégralement cédés à SNV dès leur production et leur paiement effectif. Cela inclut, sans limitation :
· Le droit de reproduction, diffusion, traduction, adaptation, transformation, en tout ou partie
Le droit d’usage pour des besoins internes, de plaidoyer, de communication publique, ou à des fins de reporting aux partenaires techniques et financiers.
· Mention des auteurs
SNV se réserve le droit de mentionner ou non le nom du consultant ou de l’organisation prestataire dans la diffusion des produits réalisés, selon le contexte, les supports, ou les politiques de communication en vigueur.
· Interdiction de réutilisation sans autorisation
Le consultant ne pourra en aucun cas revendre, réutiliser ou redistribuer à des tiers les produits ou résultats du travail réalisé sans l'accord écrit préalable de SNV.
· Protection des contenus sensibles
Le prestataire s'engage à ne pas divulguer, publier ou utiliser à des fins personnelles ou commerciales toute information confidentielle, stratégique ou sensible obtenue dans le cadre de la mission.
· Respect des droits de tiers
Il appartient au consultant de s’assurer que les éléments fournis à SNV (images, sons, logiciels, polices, etc.) sont libres de droits ou utilisés dans le respect des licences applicables. Toute violation de droits de propriété intellectuelle de tiers relèvera de sa responsabilité exclusive.

13. Conformité aux exigences clés
Le consultant ou partenaire retenu devra se conformer aux exigences suivantes tout au long de la mise en œuvre de la mission :
1. Sauvegardes environnementales et sociales
Le prestataire est tenu de respecter les normes environnementales et sociales de la SNV. Cela inclut la prévention des impacts négatifs sur l’environnement, la promotion de la durabilité, la sécurité des personnes impliquées dans les activités, ainsi que la non-discrimination, l’équité de genre et la protection des groupes vulnérables.
2. Lutte contre l’exploitation et les abus sexuels 
SNV applique une politique de tolérance zéro à l’égard de toute forme d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuel. Le prestataire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir de tels comportements et à signaler tout incident conformément aux mécanismes de signalement mis en place.
3. Protection des données et confidentialité
Le prestataire devra garantir la confidentialité des données collectées ou partagées dans le cadre de la mission, et s’assurer que leur traitement est conforme aux législations nationales et aux standards éthiques de SNV.
4. Code de conduite et éthique professionnelle
Le consultant devra agir avec intégrité, impartialité et transparence. Toute forme de corruption, de favoritisme ou de conflit d’intérêt est strictement proscrite. Il est également attendu du prestataire qu’il traite toutes les parties prenantes avec respect et dignité.
5. Normes de sécurité
Le prestataire est responsable de la sécurité de ses équipes et devra se conformer aux recommandations sécuritaires de SNV en fonction du contexte local. Toute situation à risque devra être communiquée à l’avance au point focal SNV.
6. Utilisation responsable des ressources du projet
Le prestataire devra veiller à une utilisation efficiente, responsable et traçable des ressources (humaines, financières, matérielles) mises à disposition par le projet.
Le non-respect de ces exigences pourra entraîner la suspension ou la résiliation du contrat, conformément aux dispositions contractuelles prévues.


Budget de l’activité 
SP 2297 – 5 Etude de référence : 19 678 000 F CFA
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14. Annexes

	Résultats
	Chaîne des résultats
	Indicateur
	Valeurs de référence
(2025)
	Valeurs cibles (2027)
	Sources de données
	Hypothèses

	Impact (Objectif
Général) 

	A. Favoriser la croissance économique et la création d’emplois durables et inclusifs, en renforçant les compétences et initiatives des femmes et en appuyant la structuration du dialogue privé-privé
	A.1 Taux de croissance de chiffre d’affaires des organisations féminines (, associations, coopératives, groupements) soutenues par le projet
	AD
	+ 10%

	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des actions renforçant les compétences et les initiatives des femmes et des jeunes, et si des mécanismes favorisant le dialogue et le développement de produits adaptés pour les organisations féminines sont mis en place, alors la croissance économique sera accélérée, générant des emplois durables et inclusifs tout en favorisant une participation accrue des populations vulnérables dans l'économie locale.

	Réalisation/Effet  à long terme 1

	1 : Les jeunes filles et femmes sont outillées sur les opportunités académiques (STIAM) pour prendre de bonnes décisions professionnelles
	1.1 Pourcentage de jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité (déplacées internes, en situation de handicap) s’inscrivant dans des filières académiques (STIAM)
	AD
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les jeunes filles et femmes, et leurs familles et communautés, sont sensibilisées sur les opportunités offertes par les filières académiques STIAM en termes d’emplois dans les filières porteuses, notamment l’économie durable, si des jeunes filles réussissant dans ces filières académiques sont récompensées, et si des modèles de femmes accédant à des métiers à dominance masculine sont valorisés, alors plus de jeunes filles choisiront de s’orienter dans les filières académiques STIAM. 
 Un risque que les actions soient perçues comme une « transgression » des habitudes culturelles par la participation des filles/femmes aux activités (pour une population très conservatrice) / opposition des radicaux religieux à ce que les filles exercent certains métiers est à prendre en compte.

	Réalisation/Effet  à long terme 2
	2 : Les organisations féminines associations, coopératives, groupements) accélèrent le développement d'une économie durable locale et ont créé des opportunités d'emplois
	A.2 Nombre d’emplois durables créés ou maintenus par les organisations féminines grâce aux actions du projet 
	0
	AD
(Dont 50% occupés par les femmes) 

	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les jeunes femmes recherchant un emploi ou souhaitant créer une entreprise durable sont accompagnées pour développer leur projet, si les organisations féminines (MPME, associations, coopératives, groupements) ont une meilleure connaissance des produits et services demandés par le secteur de l’économie durable, si elles sont renforcées en compétences techniques, en gestion d’entreprise, en marketing, etc. et si des financement adaptés leur sont accessibles, alors les organisations féminines se développeront et créeront des emplois dans le secteur de l’économie durable.

	Réalisation/Effet  à long terme 3
	3 : L’environnement est favorable et permet aux organisations féminines de défendre les intérêts de leurs membres et de développer des initiatives innovantes.
	3.1 Pourcentage d'organisations féminines soutenues déclarant une amélioration de l'environnement pour le développement de leurs initiatives.
	0%
	100%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les acteurs de l’écosystème financier sont convaincus de l’intérêt de développer un portefeuille avec des organisations féminines, s’ils leur proposent des produits financiers adaptés, et si les organisations féminines sont capables de monter et de présenter des projets bancables, alors elles pourront développer des initiatives innovantes.

	Réalisation/Effet intermédiaire
liée à Réalisation/Effet  à long terme 1

	1.1 Les femmes et les jeunes filles ont obtenu des informations utiles sur les opportunités académiques (STIAM) et leur capacité à choisir les filières porteuses est renforcée

	1.1.a Pourcentage de jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité ayant accès aux informations sur les opportunités académiques (STIAM) et rapportant une capacité renforcée à choisir des filières porteuses.
	0
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les approches d’information inclusive et adaptées sont organisées en utilisant des canaux accessibles (sessions en présentiel, plateformes numériques, médias locaux), si les familles et les communautés sont sensibilisées pour soutenir l'éducation des jeunes filles dans les filières STIAM, et si des services techniques de l’état et des organisations  sont impliqués pour atteindre les populations vulnérables (NEET, déplacées internes, migrantes de retour, handicapées), alors davantage de jeunes filles et femmes auront accès aux informations sur les opportunités académiques STIAM et rapporteront une capacité renforcée à choisir des filières porteuses.

	
	
	1.1.b Niveau d'autonomie des jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité dans leur capacité à prendre des décisions sur leur avenir professionnelles éclairées dans le domaine des STIAM.
	AD
	Au moins 80% ont un niveau d’autonomie amélioré (élevé/très élevé)
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des programmes de formation/sensibilisation et de mentorat sont mis en place pour renforcer les connaissances des jeunes filles sur les opportunités dans les filières STIAM, si des modèles féminins dans les secteurs STIAM sont mobilisés pour inspirer les jeunes filles, et si un accompagnement post-formation est fourni pour les aider à appliquer leurs apprentissages, alors les jeunes filles et femmes, y compris celles en situation de grande vulnérabilité, auront davantage d'autonomie et de connaissances pour prendre des décisions professionnelles éclairées dans le domaine des STIAM.

	Réalisation/Effet intermédiaire
liée à Réalisation/Effet à long terme 2

	2.1 Les organisations féminines bénéficient d'opportunités accrues d'entrepreneuriat (accompagnement / assistance technique) et de développement des entreprises durables (accès au financement)
	2.1.a nombre d’association et dirigées par les femmes ayant amélioré leur performance économique (par exemple, chiffre d'affaires, bénéfices nets, productivité) grâce aux opportunités accrues d'accompagnement et d'accès au financement.
	0
	80%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les organisations féminines (, associations, coopératives, groupements) ont une meilleure connaissance des produits et services demandés par le secteur de l’économie durable, si elles sont renforcées en compétences techniques, en gestion d’entreprise, en marketing, etc. et si des financements adaptés leur sont accessibles, alors les organisations féminines

	
	
	2.1.b Pourcentage d’entreprises ayant un accès accru au financement pour le développement d'entreprises durables.
	0
	80%
	Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	Réalisation/Effet intermédiaire
liée à Réalisation/Effet  à long terme 3

	3.1 Les acteurs de l'écosystème privé, public et financier sont disposés à offrir un environnement sécurisé et favorable et à développer des services adaptés aux besoins spécifiques des organisations féminines dans l'économie durable 
	3.1 Nombre d'acteurs de l'écosystème privé, public et financier ayant développé ou adapté des politiques, des services ou des produits pour répondre aux besoins spécifiques des organisations féminines dans l'économie durable.
	AD
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les organisations féminines se structurent et se coordonnent, si elles disposent des informations et des compétences nécessaires, et si les instances au niveau macro sont encouragées à favoriser la représentation féminine en leur sein, alors elles pourront mener des plaidoyers efficaces, s’engager dans les faîtières (interprofessions) et participer au dialogue (privé-privé et public-privé).

	Réalisation/Effet intermédiaire
liée à Réalisation/Effet  intermédiaire 3.1

	3.1a : Les acteurs de l'écosystème financier sont sensibilisés au potentiel d'affaires existant avec les organisations féminines dans l’économie durable 
	3.1.a Nombre de produits financiers ou services adaptés développés spécifiquement pour les organisations féminines par les institutions financières.
	AD
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les acteurs de l’écosystème financier (banques, institutions de microfinance, fonds d’investissement) sont sensibilisés au potentiel économique des organisations féminines dans l’économie durable et encouragés, et si ces institutions disposent d’un accompagnement technique pour concevoir des produits financiers adaptés, alors elles développeront davantage de produits et services spécifiquement conçus pour répondre aux besoins des organisations féminines, favorisant ainsi leur inclusion financière et leur croissance économique.

	
	3.1.b : Les organisations féminines ont renforcé leurs capacités et leur coordination, pour mener des actions de plaidoyer efficaces et développer des initiatives innovantes dans leur communauté
	3.1.b Nombre d'interprofessions, associations et fédérations ayant développé et mis en œuvre des initiatives innovantes ou mené des actions de plaidoyer efficaces grâce au renforcement de leurs capacités et de leur coordination.
	AD
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les organisations féminines (interprofessions, associations, fédérations) bénéficient d’un renforcement de capacités ciblé, et si elles disposent d’un appui pour améliorer leur coordination interne et externe, alors elles seront en mesure de développer des initiatives innovantes et de mener des actions de plaidoyer efficaces, contribuant ainsi à des changements positifs dans leur communauté et à une influence accrue dans les instances décisionnelles.

	Produit 1 
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 1.1 

	1.1.1 Les jeunes filles et femmes ont les outils nécessaires pour mieux identifier les filières académiques porteuses (STIAM)

	1.1.1.a Pourcentage de jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité sensibilisées ayant accès à des outils d'orientation pour mieux identifier les filières académiques porteuses (STIAM)
	AD
	80%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les jeunes filles et femmes, y compris celles en situation de grande vulnérabilité, ont accès à des outils d’orientation adaptés et bénéficient d’un accompagnement ciblé, et si ces outils sont conçus pour répondre aux besoins spécifiques des filières académiques porteuses (STIAM), alors elles amélioreront leur capacité à identifier et à intégrer un cycle éducatif dans ces filières, renforçant ainsi leur inclusion académique et professionnelle.

	
	
	1.1.1.b Pourcentage de filles et femmes, y compris celles en situation de grande vulnérabilité, soutenues par le projet ayant amélioré leur accès à un cycle éducatif dans les filières académiques porteuses (STIAM)
	0
	80%
	Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	Produit 2 
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 1.1

	1.1.2 Les jeunes filles et femmes sensibilisent et célèbrent leurs pairs sur les filières académiques porteuses (STIAM)

	1.1.2.a Nombre de femmes leaders impliquées dans des activités de sensibilisation ou de célébration auprès de leurs pairs concernant les filières académiques porteuses (STIAM)
	AD 
	60
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les jeunes filles et femmes leaders et modèles de leur communauté sont encouragées, formées et soutenues pour mener des activités de sensibilisation auprès de leurs pairs, et si des plateformes comme des événements communautaires, ou des campagnes sur les réseaux sociaux sont mises en place pour amplifier ces efforts, alors davantage de jeunes filles et femmes seront sensibilisées aux filières académiques porteuses (STIAM)

	
	
	1.1.2.b Nombre de jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité sensibilisées ou célébrées par leurs pairs sur les filières académiques porteuses (STIAM)
	0
	10000
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	
	
	1.1.2.c Nombre d’établissements d’enseignement secondaire accompagnés par le projet pour soutenir les lauréates des prix d’excellence et promouvoir l’accès des jeunes filles aux filières académiques porteuses (STIAM)
	0
	20
	
	

	Produit 3 
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 1.1

	1.1.3 Les jeunes filles et femmes ont accès aux informations utiles sur marché de l'emploi pour favoriser une orientation académique adéquate

	1.1.3 Nombre de jeunes filles et femmes y compris celles en situation de grande vulnérabilité ayant accès aux informations utiles sur le marché de l'emploi de l’économie durable
	0
	10000
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des informations détaillées et pertinentes sur le marché de l'emploi, en particulier dans l’économie durable, sont adaptées aux réalités locales et aux aspirations des jeunes filles, et diffusées via des canaux, alors les barrières informationnelles qui freinent l'accès des filles aux filières STIAM sont réduites et elles seront mieux préparées pour choisir des orientations académiques alignées sur les opportunités professionnelles disponibles.

	Produit 4
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 1.1

	1.1.4 Les familles et les communautés des jeunes filles et femmes sont sensibilisées aux filières académiques porteuses (STIAM)

	1.1.4 Nombre de membres des familles et de la communauté, y compris des hommes en position de pouvoir (maris, pères, responsables universitaires, d’entreprises du secteur privé, surtout dans les métiers à dominance masculine, etc.) sensibilisés sur les filières académiques porteuses (STIAM) et l'autonomisation économique des jeunes femmes.
	0
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si les familles, les communautés et les hommes en position de pouvoir sont sensibilisés aux avantages des filières académiques STIAM pour les jeunes filles et à leur impact sur l’autonomisation économique des femmes, et si des actions ciblées sont mises en œuvre pour engager ces acteurs dans un dialogue constructif sur la mobilité des jeunes filles et la prévention des violences basées sur le genre, alors ces familles et communautés deviendront des alliés actifs dans la promotion des filières STIAM. Il y a un risque que les actions soient perçues comme une  « transgression » des habitudes culturelles par la participation des filles/femmes aux activités (pour une population très conservatrice) / opposition des radicaux religieux à ce que les filles exercent certains métiers est à prendre en compte.

	Produit 1
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 2.1

	2.1.1 Les entreprises innovantes ont eu accès à des fonds par le biais d’un Challenge Fund

	2.1.1. Pourcentage d’entreprises féminines innovantes ayant reçu des financements par le biais d’un Challenge Fund.
	0
	60%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	Produit 2
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 2.1

	2.1.2 Les jeunes femmes ont amélioré leur accès à des opportunités d'emploi et leur capacité de développement d'entreprises durables grâce à l’accompagnement / assistance technique

	2.1.2. Nombre d’entreprises bénéficiant d'un accompagnement entrepreneurial (assistance technique) de longue durée
	0
	180
(165 pour SNV)
(15 pour ACF)
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	Produit 3
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 2.1

	2.1.3 Les entreprises féminines sont connectées aux marchés et à des sources de financement pertinentes pour investir dans leurs affaires

	2.1.3 Pourcentage d'entreprises féminines soutenues par le projet ayant amélioré leur accès aux marchés ou aux sources de financement pertinentes
	0
	 80 %
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des événements de mise en relation, de réseautage (salons, forums, sessions de réseautage, rencontre B2B etc.) adaptés  aux besoins des organisations féminines sont organisés pour connecter les organisations féminines avec des acteurs des marchés et des institutions financières, si des outils ou plateformes numériques facilitent ces connexions, alors les organisations féminines établiront des liens concrets avec des marchés et des sources de financement pertinentes pour investir dans leurs affaires.

	Produit 4
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 2.1

	2.1.4 Les entreprises féminines ont amélioré leurs connaissances et leurs capacités en gestion d'entreprises (gestion financière, marketing, etc..) et en compétences techniques (y compris des compétences numériques) et effectuent leur mise à l’échelle
	2.1.4.a Pourcentage d’entreprises féminines ayant renforcé leurs compétences en gestion d'entreprise et en compétences techniques, y compris numériques.


	0
	80 %
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	

	Produit 1
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 3.a
	3.1.1 Les faîtières du secteur privé et les institutions financières sont stimulées/incitées à proposer des produits adaptés aux organisations féminines

	3.1.1 Nombre d'activités de sensibilisation et de plaidoyer menées par le projet auprès des faîtières du secteur privé et des institutions financières pour les inciter à développer des produits adaptés aux organisations féminines.
	0
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des activités de plaidoyer et de sensibilisation ciblées sont menées auprès des faîtières et des institutions financières incluent des discussions avec des leaders d’opinion et des décideurs pour démontrer le potentiel économique des organisations féminines, pour partager les résultats des études et des données probantes sur la viabilité des organisations féminines, alors les faîtières et les institutions financières seront davantage incitées à proposer des produits adaptés.

	Produit 2
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 3.a
	3.1.2 Les organisations féminines ont acquis de meilleures capacités et compétences en matière de plaidoyer liée au cadre juridique et politique.

	3.1.2 Pourcentage d'organisations féminines soutenues ayant amélioré leurs compétences pour mener des actions de plaidoyer pour l’amélioration du cadre juridique ou politique qui les régit 
	0
	80%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Un risque que les actions soient perçues comme une « transgression » des habitudes culturelles par la participation des filles/femmes aux activités (pour une population très conservatrice) / opposition des radicaux religieux à ce que les filles exercent certains métiers est à prendre en compte.

	Produit 3
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 3.b
	3.1.3 Les organisations féminines sont représentées au sein des faîtières du secteur privé et dans les secteurs porteurs de l’économie durable

	3.1.3 Pourcentage d'organisations féminines devenues membres au sein des faîtières du secteur privé ou des associations/ fédérations professionnelles dans les secteurs de l'économie durable.
	0
	50%
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des partenariats sont établis entre les faîtières et les organisations féminines pour faciliter leur inclusion, si des mécanismes incitatifs (par exemple, adhésion gratuite ou subventionnée) sont mis en place, et si les organisations féminines sont soutenues pour répondre aux critères d'adhésion, alors elles rejoindront davantage les faîtières et associations des secteurs de l'économie durable.
Un risque que les actions soient perçues comme une  « transgression » des habitudes culturelles par la participation des filles/femmes aux activités (pour une population très conservatrice) / opposition des radicaux religieux à ce que les filles exercent certains métiers est à prendre en compte.

	Produit 4
lié à la Réalisation/Effet intermédiaire 3.b
	3.1.4 Les instances au niveau macro (faîtières, syndicats, etc.) sont encouragées à faciliter la représentation féminine en leur sein. 




	Nombre d’acteurs de l’écosystème au niveau macro (faîtières, syndicats, etc.) sensibilisés pour améliorer la représentation féminine en leur sein
	0
	AD
	Rapport Baseline
Rapport Endline
Rapports annuels de résultat
	Si des campagnes de sensibilisation sont menées auprès des acteurs au niveau macro pour les informer sur les avantages d'une meilleure inclusion féminine, si des leaders masculins influents soutiennent publiquement ces initiatives, et si des engagements concrets (comme des quotas ou des politiques de diversité) sont proposés, alors les instances au niveau macro seront plus enclines à faciliter la représentation féminine en leur sein.
Un risque que les actions soient perçues comme une  « transgression » des habitudes culturelles par la participation des filles/femmes aux activités (pour une population très conservatrice) / opposition des radicaux religieux à ce que les filles exercent certains métiers est à prendre en compte.




https://drive.google.com/file/d/1OHWy73HAl_yFUIyd51xKHEGYsZ7_Tm6H/view?usp=drive_link
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